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Feux de forêt au nord de Port-Cartier  
État de situation au 22 juin 2024, 15h00. 
 

Port-Cartier, 22 juin 2024 – Le comité des mesures d’urgence de la Ville de Port-
Cartier a obtenu de récentes informations de la part de la SOPFEU en lien avec la 
progression des feux de forêt au nord de Port-Cartier. 
 
Pour le moment, les feux progressent selon un scénario optimiste. Des avions 
citernes sont en action, mais l’intensité des brasiers ne permettent pas encore de 
déployer des équipes au sol.  
 
Malgré tout, l’avis d’évacuation demeure pour les secteurs des parcs Dominique et 
Brunel, ainsi que les résidences au nord de la 138. Les personnes qui ne sont pas en 
mesure de s’héberger chez de la famille, des amis ou à l’hôtel peuvent se diriger vers 
le Centre Henry-Leonard de Baie-Comeau, 70 avenue Michel-Hémon. 
 
Également, des terrains de camping temporaires sont disponibles pour les citoyens 
désirant profiter de leur véhicule récréatif. Les endroits identifiés sont : 

o Complexe récréatif et culturel (CREC) | 21, rue des Cèdres 
o Base de plein air Les Goélands | 816, Route 138 E 
o Camping municipal Patterson (Place limitée pour les gros VR) | 

Boulevard du Portage-des-Mousses 
o Quai municipal de Pentecôte | 3052, rue du Quai 

Si des résidents des secteurs évacués souhaitent récupérer des effets personnels 
essentiels pour une deuxième nuit, ils doivent loger leur demande à la ligne citoyenne 
418 766-2348. Une analyse des besoins sera faite et le cas échéant, l’autorisation 
sera communiquée aux autorités. 
 
La Ville de Port-Cartier continue de suivre l’évolution d’heure en heure. D’autres 
mesures pourraient être annoncées dans les prochaines heures et les prochains 
jours. 
  
Nous vous invitons à rester bien informés en suivant le site Web et la page Facebook 
de la Ville de Port-Cartier.  



 
 

 
Un document permettant de bien planifier une évacuation est également disponible 
sur le site web de la Ville de Port-Cartier à l’adresse www.villeport-cartier.com  
 
Note : L’état d’urgence est décrété pour une période de 5 jours.  
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